
BULLETIN D’INSCRIPTION 

10 Km : 8€ 5.2 Km : 6€ Gratuit pour les athlètes 
nés en 1995 et après

Majoration : 2€ si inscription le 1er avril. Seules les inscriptions accompagnées du règlement (chèque à 

Attention : Le nombre d’incriptions sur place (le 1er avril) sera limité à 100

Handisport Catégorie Handisport : ..............................................................  

Autorisation parentale pour les mineurs,

Je soussigné

.....................................................................................
Autorise mon enfant à participer aux 
«Foulées Loudunaises», le 1er avril 2012.

A retourner à : «Les Foulées Loudunaises», 64, rue E. Balleyguier, 86200 LOUDUN - 06.15.97.60.87
email : contact@fouleesloudunaises.fr                                                   web : www.fouleesloudunaises.fr

Les 
mentions indiquées ci-après sont obligatoires, le non respect des mentions entrainera le refus d’inscription

le ........ / ........./....................  et que sont état de santé ne présente à ce jour aucune contre indication à la 
pratique de la course à pied en compétition.

Date, Signature et 
cachet du médecin

Nom : Prénom :

Sexe :Date Naissance : / / M F

Club :

Num Licence : FFA FFTRI 

Temps de réf 2011-2012 :

Adresse :

Tel :

Mail : (obligatoire pour 

Challenge Entreprise :

Date Signature

Article 1 - Les épreuves
Le dimanche 1er avril 2012 aura lieu la 4ème édition des « Foulées 
Loudunaises » organisée par l’association « Les Foulées Loudunaises » avec 
le support du Poitiers Etudiants Club athlétisme. 
Cette manifestation se composera des épreuves : 
 une course de 10 km 

 une course de 5,2 km 
 une animation pour les enfants 
(courses non chronométrées)
 une course de 0,5 km (pour les 
enfants nés en 2004-2006) Départ 
9h45
 une course de 1.2 km (pour les 

enfants nés en 2001-2003) Départ 9h30
 une course de 1.5 km (pour les enfants nés en 1999-2000) Départ 9h20
Les épreuves seront ouvertes aux athlètes handisports.
Les organisateurs seront habilités à régler tout litige quelle qu’en soit la 
nature. Eux seuls auront le pouvoir de statuer en cas de réclamation 
portant sur la régularité de l’épreuve.

Article 2 - Handisport (départ 10h26)
Le règlement course sur route handisport en France s’applique.

ou mal voyant et son guide sont 
indissociables. Ils porteront le même 
numéro de dossard et la puce sera attribuée 
à l’athlète seul. 

inscription « GUIDE » sur son dossard, et une 
chasuble de couleur vive et repérable. 

Athlète en fauteuil : le port d’un casque homologué est obligatoire !
Classements : les classements seront établis séparément par catégorie.
Parcours : le parcours sera sécurisé par des véhicules motorisés. Le départ 
sera donné 4 minutes avant le départ des valides.
Dotations : dotations identiques à tous les arrivants, handisports et valides. 
Lots supplémentaires aux 3 premiers de chaque catégorie.

Article 3 - Championnat de la Vienne
Championnat Départemental de la Vienne du 10 km Hors-Stade 2012. 
Le championnat départemental de la Vienne 2012 du 10km sur route est 

ouvert à tous les licenciés 
compétition 2011-2012 de la 
Fédération Française d'Athlétisme 
des clubs de la Vienne.
Le championnat aura lieu le 

dimanche 1er avril 2012 à partir de 10h30 départ de la 4ème édition des 
foulées loudunaises.
Le championnat départemental est ouvert aux licenciés Hommes et 
Femmes nés en 1996 et avant. Il concerne donc les catégories Cadets, 
Juniors, Espoirs, Séniors, Vétérans (sans distinction V1, V2, V3, V4). Les 3 
premiers de chaque catégorie seront récompensés par des médailles 

Les athlètes récompensés lors du championnat départemental pourront 
cumuler leur récompense avec celle des foulées loudunaises, si leur 
classement leur permet.

Pour prétendre au classement du 
championnat départemental 2012, 
l’athlète devra être inscrit avant le 
samedi 31 mars 18h00.

Article 4
 L’épreuve des 10km (Départ 10h30) 
est ouverte à tous (licenciés ou non) 

à condition d’être né(e) en 1996 ou avant. L’épreuve des 5,2km (Départ 
10h30) est ouverte à tous (licenciés ou non) à condition d’être né(e) en 
1998 ou avant. 

Article 5
Les résultats et récompenses seront proclamés au car sur la place de la 
mairie à partir de 12h00. Les récompenses et lots sont acquis à 
l’organisation pour les athlètes n’ayant pas fait part de leur absence ou 
absents lors de la remise des prix. 
Pour l'épreuve de 10 km, les 5 premiers du classement scratch et les 3 

premiers de chaque catégorie 
(Cadets, Juniors, Espoirs + Séniors, 
V1, V2, V3, V4 / Hommes et 
femmes) seront récompensés. Pas 

de cumul de lots. 
Pour l'épreuve de 5,2 km, les 3 premiers 
du classement scratch et le premier de 
chaque catégorie (Minimes, Cadets, 
Juniors, Espoirs + Séniors, V1, V2, V3, V4 
/ Hommes et femmes) seront 
récompensés. Pas de cumul de lots. 
Pour les courses enfants, un lot identique récompensera chaque  participant. 
Les résultats seront disponibles dans la journée sur le site internet 
www.lesfouleesloudunaises.fr. 
En cas de contrôle anti-dopage, les dotations numéraire seront gelées jusqu’à 
la connaissance des résultats du contrôle.

Article 7
Les coureurs licenciés FFA et FFTRI joindront une photocopie de leur licence 
lors de leur inscription. Pour les 
non-licenciés, ils devront joindre un 

an comportant la mention 
d’autorisation de la pratique de 
l’athlétisme en compétition. 

Article 8
L’organisation est assurée pour les risques civils mais décline toute 
responsabilité en cas de défaillance dû à un mauvais état de santé, en cas 
d’accident pour non respect du code de la route et des consignes des 
organisateurs, en cas de perte ou de vol d’objet et de matériel. 

licence. 
Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement.

Article 14 - Challenge entreprise
On entend par entreprise, toute 
entreprise privée, administration ou 
association autre que sportive.
Le challenge interentreprises aura lieu 
sur les parcours de 5km et 10km. 
Les équipes sont composées d’au 
moins 3 coureurs de la même 
entreprise. Pour que le classement soit 
validé, il faut au moins 3 arrivants par 

d’égalité, c’est le meilleur classement sur la course du 10km, puis du 5km qui 

renseignant le nom de l’entreprise sur le bulletin. Les inscriptions au 
challenge entreprises doivent parvenir à l'organisation avant le samedi 31 
mars 2012 - 17h00.
Il y a un seul challenge, tout âge, sexe et courses confondus. 
Les modalités d’inscription des 
coureurs formant l’équipe sont les 
mêmes que pour les coureurs 

licence, frais d’inscription…) Il n’y a 
pas de frais supplémentaires pour 
les équipes qui souhaitent 
participer au challenge.

Article 15
Challenge du nombre : le groupe de participant (5 et 10km) courant sous la 
même dénomination (entreprise, groupe ou club) la plus représentée sera 
récompensé.

Article 16
Droit à l’image : l’organisation se réserve le droit d’exploiter les photos et 
vidéos prises le jour de l’épreuve dans le but de promouvoir l’épreuve et ses 
partenaires. En vous inscrivant, vous abandonnez votre droit à l’image.

Article 17 
CNIL, conformément à la loi 
informatique et liberté du 6 janvier 
1978, vous disposez d’un droit 

données personnelles vous 
concernant. Par notre intermédiaire, vous pouvez être amenés à recevoir des 
propositions d’autres sociétés ou associations. Si vous ne le souhaitez pas, il 

Règlement complet sur           www.fouleesloudunaises.fr

Extrait du Réglement 


